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La notion de paysage utilisée pour cette étude correspond à la définition donnée par la 
Conférence européenne sur le paysage - Florence 200 1. 

Le «Paysage désigne une partie de territoire telle que perçue par les populations, dont 
le caractère résulte de l'action de facteurs naturels et/ou humains et de leurs 
interrelations. » 

L’analyse de paysage est une discipline transversale balayant l’ensemble des 
thématiques pouvant être abordées sur un territoire et cherchant à comprendre et à en 
expliquer l’aspect, l’organisation et le sens. 

Le paysage est un objet géographique, une résultante à l’instant de l’analyse de l’état 
d’une société donnée (état démographique, social, économique, culturel, 
philosophique, politique…) sur un territoire géographique (état environnemental et 
espace naturel, relief…) en fonction d’un socle historique.  

La complexité  du paysage tient au fait qu’il s’agit à la fois de l’image présentée par le 
territoire et de sa perception par la population y demeurant ou y séjournant. Son 
aspect est souvent tributaire de phénomènes à la durée d’action variable, parfois 
contradictoires, et dont les effets peuvent perdurer (ou être retardés).  

 

Le cadre de vie est un tout, à la fois tributaire du rapport à l’espace des populations 
(aspects sociologiques), de la perception de la géographie locale (milieux naturels et 
secteurs agricoles) et de ses ambiances paysagères mais aussi de son histoire 
ressentie à travers les monuments historiques et témoignages divers du passé. 
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Voir : Carte des grandes unités de paysage - source : DIREN 

 

Les différentes unités paysagères présentes sur le territoire étudié sont organisées en 
fonction principalement du relief et sont avant tout des espaces cohérents d’un point 
de vue géographique. 

En fonction du relief, de la géomorphologie et de la géographie limousine, on peut 
déterminer deux grands ensembles d’ambiances paysagères : 

Les paysages des massifs isolés et des plateaux intermédiaires, essentiellement 
forestiers ;  

Les paysages des bas plateaux périphériques présentant une nette dominante 
agricole, un aspect prépondérant de bocage, et portant les principaux 
ensembles urbains. 

A ces deux unités, définies par des critères naturels et ruraux vient se surimposer, en 
rupture, l’espace urbanisé et fortement artificialisé de l’agglomération limougeaude. 
L’ensemble du territoire ; néanmoins s’organise en fonction de ce pôle urbain, de son 



S.I.E.P.A.L. 

Elaboration du SCOT de l’agglomération de Limoges – Etude environnementale 

Octobre 2006 T1 Paysages / TM  

 - 5 - 

potentiel attractif (économie, loisirs, commerce…), de ses voies d’accès et de son 
besoin sans cesse renouvelé en espace. 

 

La géomorphologie, clé d’interprétation de la structure des paysages 

Le relief du Limousin, exception faite de la dépression périphérique sédimentaire 
du Bassin de Brive, est caractérisé par un ensemble de trois plateaux s’étageant 
d’ouest en est. Les altitudes les plus élevées correspondent aux hautes terres 
granitiques du Plateau de Millevaches ou aux reliefs isolés (Monts de Blond, 
d’Ambazac ou de Châlus, par exemple). Cette première unité est bordée de plateaux 
intermédiaires aux altitudes moyennes, eux mêmes cédant la place aux bas plateaux 
périphériques. 

Ces unités sont peu différenciées et présentent des caractéristiques assez 
voisines : Les plateaux sont mollement vallonnés, les modelés sont assez semblables, 
les transitions douces voire imperceptibles (si l’on excepte les escarpements du nord-
est des Monts d’Ambazac) et les altitudes croissent doucement d’ouest en est. 

Cet étagement de plateaux reste encore énigmatique, plusieurs hypothèses 
cherchent à expliquer cette topographie. Les auteurs du début du siècle y ont vu un 

emboîtement de deux pénéplaines1, puis la fragmentation tectonique (jeu ou rejeu de 
failles) a été invoqué, dans les années 70, se sont les différences de résistances des 
roches qui ont servi de clé d’interprétation du relief (érosion différentielle entre roches 
résistantes comme les leucogranites et roches plus altérables comme les roches 
métamorphiques). Enfin, plus récemment, des interprétations combinant ces 
hypothèses et tenant compte de la diversité des situations locales ont été proposées.  

Néanmoins l’organisation d’ensemble dérive des aplanissements tertiaires, le 
dégagement des formes d’échelle moyenne n’intervenant que plus tardivement (fin 
Tertiaire et Quaternaire).  

 
Cette organisation en trois plateaux étagés se retrouve à l’échelle du territoire 

étudié. L’espace des communes du SIEPAL est structuré par ces grands ensembles 
de relief très inégalement répartis. 

 
L’unité correspondant aux hautes terres, aménagée dans des roches granitiques 

résistantes, présentant les altitudes les plus élevées, est faiblement représentée, en 
périphérie, par les amorces de massifs isolés : piémont sud des Monts d’Ambazac, 
retombée orientale des Monts de Blond et de Châlus. 

Les plateaux intermédiaires sont également peu présents : cette unité de relief 
borde l’ouest des Monts d’Ambazac et peut être également signalée à l’est de la zone 
d’étude, en limite du département de la Creuse (commune de Sauviat-sur-Vige), où 
commence le plateau granitique bordant l’ouest de la Montagne limousine. 

L’apparent désordre de collines et de vallons des Hautes Terres et des plateaux 
intermédiaires est en fait très structuré par un modelé d’échelle hectométrique à 
kilométrique : le paysage d’alvéoles, cuvette évasée aux contours sinueux au fond 
plat, souvent tourbeux, aux versants présentant un replat et aux sommets formant une 
cloison. Ces alvéoles sont interprétées comme des formes d’érosion différentielle car 
localisées sur des zones de faiblesses du socle (faiblesse d’origine lithologique ou 
structurale). 

Excepté dans les Monts d’Ambazac, en périphérie de la zone d’étude, où l’on 
peut en rencontrer de bien individualisées, les alvéoles des plateaux intermédiaires 
sont assez inégalement dégagées. 

                                                      

1 Pénéplaine : « presque plaine », espace relativement plan ou mollement vallonné, caractérisé par de 
faibles dénivellations et des talwegs et interfluves peu marqués (parfois la présence de reliefs résiduels en 
position d’interfluves) et résultant d’une longue érosion due aux cours d’eau et à la coalescence des bassins 
hydrographiques. Concept ancien de cycle d’érosion développé principalement par W. M. Davis 
(géomorphologie davisienne). 
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Enfin, on peut rencontrer parfois, peu représentées sur le territoire étudié, 
quelques formes granitiques de détail, « pierres curieuses », empilements de boules 
de granites de dimensions plurimétriques correspondant à des noyaux de roches 
massives ayant résisté à la décomposition chimique et dont le déblaiement au 
Quaternaire des arènes environnantes à révélé leur aspect ruiniforme (Pierre du Loup 
– Commune de Sauviat-sur-Vige). 

 
Le relief le plus présent à l’échelle du territoire analysé correspond, en fait, à 

l’ensemble des bas plateaux périphériques, établis principalement dans des roches 
métamorphiques ou granitiques, parfois fortement altérées et fracturées (zones 
broyées des failles de Nantiat). 

Ces bas plateaux sont peu mouvementés et présentent principalement des 
paysages en apparence simples aux sommets d’interfluves doucement vallonnés et 
aux horizons fuyants, hérités des surfaces d’aplanissement tertiaires.  
C’est l’encaissement fini-tertiaire et quaternaire du réseau hydrographique qui anime et 
compartimente ce paysage et met en valeur des modelés variés dans le détail et 
donne en fait la seule véritable impression de relief, les pentes des cours d’eau 
pouvant être fortes. 

Le territoire doit une grande partie de son attrait à cette fragmentation de l’espace par 
les vallées qui délimitent les différentes unités de plateaux. 

 

Une des caractéristiques des transitions entre les grands ensembles de relief 
limousins est d’être assez peu marquées : on passe généralement de manière 
insensible d’un paysage à l’autre, sans rupture ou variation nette. Ces nuances 
peuvent être également très subtiles au sein même des unités paysagères. Toutefois, 
à l’échelle de l’aire d’étude certains changements marqués de paysages peuvent être 
retenus. Les limites entre les paysages des Monts d’Ambazac, de Blond ou de Châlus 
et ceux des plateaux voisins sont assez sensibles. De même, la transition vers la 
Montagne Limousine peut-elle être remarquée aisément. 

 

 

Les paysages se répartissent d’une manière plus ou moins concentrique autour de 
Limoges. Leur répartition est guidée par le relief et la géographie mais aussi et surtout 
par l’urbanisation, notamment récente, nombreux paysages tendant à se modifier sous 
son influence. 

L’aspect général du paysage renvoie à un sentiment d’interpénétration généralisée des 
différentes unités géographiques, sans véritables frontières marquées. L’absence de 
limite claire entre urbanisation et tissu rural ou la place occupée par la forêt et les 
espaces verts sont pour beaucoup dans l’impression ressentie au cœur de 
l’agglomération. Ces « respirations » vertes, ces espaces ruraux ou forestiers 
concourent aussi sûrement à la perception de la personnalité urbaine et de son 
équilibre que le fait urbain lui-même. 

 

La source principale de cette analyse est issue des documents de la DIREN Limousin 
(Atlas des paysages, cartes des paysages emblématiques…) complétée et précisée 
par divers entretiens. 

 



S.I.E.P.A.L. 

Elaboration du SCOT de l’agglomération de Limoges – Etude environnementale 

Octobre 2006 T1 Paysages / TM  

 - 7 - 

Les paysages du territoire du ScoT peuvent être hiérarchisé en fonction de leur 
répartition et de leur importance relative :  

·  les paysages les plus représentés et les plus représentatifs du caractère 
et de la structure de l’espace sont ceux des bas plateaux (espace 
agricole et bocage) ; 

·  les paysages des massifs isolés et « hautes terres » sont plus 
marginaux et périphériques, couvrant une surface nettement plus 
réduite, mais évoquent une forte valeur identitaire et naturelle et 
constituent les « horizons » du ScoT. 

 

 

a. Les paysages des bas plateaux 

 

Pays de Limoges et campagne résiduelle 

Le plateau localisé de part et d’autre de la vallée de la Vienne, s’étendant des Monts 
de Blond et d’Ambazac jusqu’à la vallée de la Briance porte l’agglomération de 
Limoges et de nombreuses villes importantes. 

La caractéristique principale de ce paysage est de mélanger les fonctions de la ville et 
agglomération principale du département et de la région : résidence, services, activités 
économiques avec un espace où l’agriculture est encore bien présente et vivante. 
L’ambiance, l’aspect de cette unité paysagère est celle d’une « campagne-parc à 
l’anglaise » (source : DIREN), mélange de prairies, forêts, espaces urbanisés, 
demeures de prestige, châteaux et parcs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pays de Limoges : paysages de « campagne parc » 

Boisseuil 
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Limoges est implantée en rive droite de la Vienne, en bordure d’un franchissement 
aisé de la rivière et orienté face au sud. La ville s’est développée principalement le 
long du cours d’eau et des axes routiers principaux, d’abord en rive droite, et plus 
récemment en rive gauche.  

Le plateau tend à devenir de plus en plus résidentiel et ainsi risque de perdre son 
intérêt paysager. Son développement se lit désormais dans le paysage à des 
distances pouvant atteindre 15 à 20 km. C’est dans cette deuxième, voire troisième 
couronne d’extensions périurbaines que les enjeux majeurs de protection des 
paysages et d’intégration du bâti vont se localiser. 

Boisseuil St Gence 
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Collines limousines de Briance – Vienne 

Les plateaux situés à l’est et au sud de Limoges, coupés de nombreuses vallées, 
Vienne, Taurion ou Briance, sont caractérisés par un paysage de bocage, aux 
perspectives assez ouvertes.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les terrains aux sols profonds, sur gneiss, constituent un espace de choix pour 
l’agriculture et notamment l’élevage bovin (prairies permanentes, cultures fourragères). 
Le paysage est la conséquence de cette spécialisation : un bocage constitué de 
nombreuses prairies entrecoupées de haies arborées ou de bosquets de feuillus, 
animé par la présence d’arbres isolés. 

 

Perspective à partir du Pôle de Lannaud : paysage 
des collines limousines entre Vienne et Briance 

Pays de Nexon 

Moissannes 
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Les fermes structurent et organisent 
l’espace. Construites en matériaux 
locaux, gneiss ou schistes, couvertes 
traditionnellement de tuiles romanes, 
elles sont le plus souvent situées à mi 
pente. Elles donnent une impression de 
territoire très anciennement utilisé et 
travaillé, et participent pleinement à 
l’harmonie, à l’intérêt et à l’unité de cet 
ensemble paysager. 

 

 

Au nord-est, vers Saint-Léonard-de-Noblat, le bocage se fait plus intime : les surfaces 
en prairies ou les labours se font sur de plus petites unités, et l’arbre (taillis de 
châtaigniers ou petites plantations résineuses) est plus présent, fermant un peu plus 
les horizons. 

 

 

 

 

 

 

 

Ces paysages, de qualité, sont parmi les plus emblématiques du territoire du SCOT. 
Néanmoins, le bocage est assez inégalement conservé. Il peut être localement en voie 
de dégradation rapide, en cours de fermeture, lorsque la pratique agricole faiblit, ou en 
mutation plus préoccupante lorsque la pression foncière pour la construction de 
pavillons augmente (risque de mitage).  

 

Basse marche 

Unité paysagère peu représentée sur le territoire de SCOT, elle se limite à la 
périphérie des communes de Chamboret et de Nantiat. 

Le plateau de la Basse Marche est un ensemble bien aplani, structuré par les vallées 
le traversant d’est en ouest. 

Le paysage est composé principalement d’un bocage marqué par des haies taillées 
ponctuées d’arbres de haut port (souvent des chênes). L’intérêt tient à la fois dans sa 
composante bocagère et agricole (pays vert, plutôt ouvert, à l’élevage dominant) mais 
aussi dans la présence d’arbres isolés, animant l’espace et créant des points 
d’accroche pour le regard du spectateur. 

 

 

 

 

 

Pôle de Lannaud 

 La Malerie, Commune  

de la Geneytouse 
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Risques et vulnérabilité du paysage des bas plateau x 

 

Le problème principal est l’extension urbaine, notamment les risques de mitage en 
périphérie de l’agglomération limougeaude, et l’appauvrissement paysager en 
découlant. 

L’urbanisation mais aussi le déclin de l’activité agricole peu conduire à la fermeture de 
certains points de vue et à la banalisation du paysage. 

La concurrence entre les activités (ZA), l’urbanisation et l’agriculture induit une 
augmentation considérable des prix des terrains disponibles proches de 
l’agglomération et pousse l’urbanisation de plus en plus loin de Limoges. 

 

Paysage de Basse-Marche, nord ouest de Nantiat, 
vue de la D89 
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b. Les paysages des massifs isolés et plateaux inte rmédiaires 

Les massifs isolés, granitiques, sont caractérisés par leurs altitudes assez élevées (par 
rapport à celles des bas plateaux voisins) et leurs dimensions assez réduites. Ces 
hautes terres ont une faible importance spatiale : elles sont localisées à la périphérie 
de l’espace étudié, mais possèdent en revanche une dimension paysagère de premier 
ordre. Visibles de très loin elles contribuent à créer l’ambiance générale de l’espace 
autour de Limoges en offrant au regard un horizon changeant au fil des saisons. 

Il s’agit  : 

·  de la retombée orientale des Monts de Blond (extrémité ouest des 
communes de Peyrilhac et Chamboret) ; 

·  du piémont sud et sud-ouest des Monts d’Ambazac (communes d’Ambazac, 
de Razès, de Compreignac…); 

·  de l’extrémité est des Monts de Châlus (commune de Saint-Hilaire-les-
Places) ; 

·  du plateau intermédiaire bordant la Montagne Limousine : partie du Pays de 
Vassivière (communes de Sauviat-sur-Vige et Moissannes). 

 

 

Les Monts de Blond  

Des Monts de Blond, petite montagne isolée, seule l’extrémité orientale est présente 
sur la zone d’étude. 

Le paysage de cet îlot est caractérisé par une ambiance montagnarde nettement 
distincte des plateaux voisins, se traduisant par des versants boisés : forêts et taillis de 
chênes et de châtaigniers. Les hameaux sur la frange nous intéressant sont peu 
nombreux, mais rappellent par leurs qualités ceux du cœur du massif. On peut noter la 
présence de quelques étangs ponctuant et structurant l’espace, comme celui du 
Moulin de Juniat (commune de Chamboret).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Retombée orientale des Monts de Blond, vue 
partir de la D711 (les Forêts) 
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Les Monts d’Ambazac  

Au nord de Limoges, en limite de la zone étudiée, se situent les Monts d’Ambazac. 
Massif granitique dont seuls le piémont sud et les plateaux intermédiaires ouest et sud-
ouest appartiennent au territoire du SIEPAL.  

Cette masse boisée aux tons mêlant les verts et les gris bleus ainsi que toutes la 
palette des jaunes et ocres à l’automne, domine assez nettement les bas plateaux 
voisins et borne l’horizon nord de l’agglomération limougeaude. 

Le paysage est caractérisé par un enchaînement de sommets auxquels succèdent des 
dépressions alvéolaires aux fonds humides : c’est le paysage assez reconnaissable 
des alvéoles granitiques. L’agriculture se réduit à quelques prairies, clairières au cœur 
d’un ensemble fortement boisé et cloisonné. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le territoire est maillé de lacs artificiels comme l’étang de Jonas à Ambazac ou plus 
vaste et plus connu, le lac de Saint-Pardoux. 

 

Les anciennes carrières à ciel 
ouvert où l’on extrayait 
l’uranium subsistent créant des 
paysages assez insolites de 
stériles revégétalisés ou de 
mines ennoyées, en rupture 
complète avec le paysage 
environnant.  

Toutefois, ces espaces ne sont 
pas sans attraits dans leurs 
caractères artificiels : 
dépressions circulaires 
ennoyées, canyons étroits et 
points de vues dégagés 
(comme à Vénachat, par 
exemple). 

Point de vue sur la Lac de St- 
Pardoux à partir de la carrière 
de Vénachat 

Les Monts d’Ambazac, un des horizons du 
territoire 
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Les Monts de Châlus 

Au sud-ouest de Limoges, les Monts de Châlus se découpent nettement au dessus 
des plateaux voisins. Sur le territoire du SCOT, seule la commune de Saint-Hilaire-les-
Places appartient en partie à cette unité. 

Les paysages présentent une nette dominante boisée, c’est le domaine du châtaignier 
(taillis denses exploités par les feuillardiers). Cette essence forestière tient une place 
très importante dans l’économie locale (identifiée dans le programme européen 
Leader+), son maintient et son développement sont non seulement important pour les 
revenus tirés de son exploitation mais également en terme de paysage et d’identité 
territoriale.  

On peut noter le plan d’eau de Saint-Hilaire-les-Places, attractif et assez bien intégré, 
animant le paysage de la commune. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Pays de Vassivière 

Terminaison nord-ouest de la Montagne Limousine, le Pays de Vassivière est un 
plateau granitique aux altitudes comprises entre 500 et 800 m ou le paysage dominant 
est à nouveau celui de l’alvéole granitique plus ou moins bien individualisée et 
dégagée. C’est sur ces hautes terres du Plateau de Millevaches que cette unité 
morphologique et paysagère prend toute sa signification. 

Le paysage est assez fermé : il est largement couvert d’espaces forestiers plantations 
récentes ou anciennes de conifères, forêts anciennes de feuillus ou espaces agricoles 
plus ou moins abandonnés où la friche tend à se développer.  

L’agriculture se retrouve ici également en clairière.  

Ce type de paysage ne représente qu’une très faible surface du territoire. 

Etang des Places 

Arrière plan forestier des Monts de Châlus 
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Le paysage de l’alvéole granitique 
 

Derrière l’apparent fouillis de collines et de vallons des Hautes Terres et des plateaux 
intermédiaires se cache en fait un espace très organisé caractérisé par un modelé 
d’échelle hectométrique à kilométrique : l’alvéole granitique. Il s’agit de cuvettes aux 
contours sinueux et aux fonds plats, hydromorphes, souvent tourbeux, aux versants 
présentant un replat et aux sommets cloisonnant le paysage. Ces alvéoles sont 
interprétées comme des formes d’érosion différentielle. 

Les cloisons et les versants sont la plupart du temps boisés (friches ou plantations) 
conséquence d’une déprise agricole ancienne. 

Ces modelés se rencontrent plus ou moins bien dégagés et reconnaissables partout 
dans les petits massifs granitiques ou sur les contreforts de la Montagne Limousine, où 
ils constituent la structure de base du paysage. A l’échelle du territoire étudié, ils ne 
sont toutefois bien individualisés que dans les Monts d’Ambazac.  

 

 

Risques et vulnérabilité du paysage des hautes terr es 

Ces espaces ont été profondément travaillés et modifiés par l’activité humaine mais 
sont pour certains en déprise depuis longtemps : la forêt gagne du terrain et le 
paysage tend à se fermer. 

L’agriculture devient de plus en plus résiduelle, en clairière. 

Le territoire commence à être convoité par une urbanisation diffuse et le mitage 
pourrait y être sensible dans un proche avenir.  

Ce risque est lié principalement à une urbanisation difficilement maîtrisée en l’absence 
de documents d’urbanisme type PLU ou carte communale (RNU appliqué).  

 

 

 Terminaison ouest du Plateau de 
Millevaches, le pays de Vassivière 
s’étend jusqu’à Sauviat-sur-Vige :  
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Voir carte des paysages emblématiques - source : DIREN 

 

A l’échelle des unités de paysage un certain nombre de caractères spécifiques 
confèrent leur personnalité aux paysages du territoire du SCOT. 

Il s’agit principalement : 

·  Des espaces naturels et des espaces protégés ; 

·  Des espaces agricoles (prairies, campagne-parc, secteurs bocagers) ; 

·  Des unités forestières ; 

·  Et surtout des vallées des grandes rivières.  

 

Les espaces et paysages emblématiques sont soit une accumulation de valeurs 
paysagères clés, soit un paysage unique (définition : DIREN). Cette analyse a conduit 
au classement et à la protection d’un certain nombre de sites (naturels ou patrimoniaux 
au sens large). 

Sur le territoire étudié, les paysages spécifiques que l’on peut rencontrer sont 
principalement de trois formes, exception faite des sites classés ou inscrits traités au 
paragraphe suivant. 

La ville et l’agglomération de Limoges ne prennent leur sens qu’en fonction des 
paysages environnants. A ce titre, il est évident que l’espace agricole et le bocage en 
sont, avec le relief, une des principales composantes. 

Les reliefs des petits massifs isolés que sont les Monts d’Ambazac et de Châlus (et 
dans une moindre mesure les Monts de Blond) occupent l’horizon au nord et au sud de 
l’agglomération. Ils limitent le regard et bornent le territoire du SCOT. Ils sont 
particulièrement important car ils contribuent à l’impression générale d’une 
urbanisation à échelle humaine respectueuse de son environnement. De même, la 
présence de l’agriculture en périphérie immédiate de l’agglomération, imbriquée 
parfois (même si il n’existe pas vraiment de ceinture maraîchère) accentue ce 
sentiment. Le rapport à l’espace du citadin est lié à cette présence rassurante d’un 
espace ressenti comme préservé ou du moins utilisé différemment. Un des attraits de 
la ville de Limoges et de son agglomération tient aux perspectives dégagées et aux 
horizons d’où cette impression de « ville à la campagne » et le sentiment couramment 
admis de « disposer de place ». 

 

Il peut en découler ce goût sinon nouveau, du moins amplifié récemment : vivre 
comme un citadin tout en habitant un espace rural. Cette condition d’ordre 
sociologique est doublée d’un aspect plus pragmatique et économique : le prix des 
terrains constructibles est plus avantageux et l’espace est disponible loin de la 
périphérie immédiate de Limoges. Cette forme d’urbanisme est dévoreuse d’espace et 
tend à banaliser les paysages autour des villes.  

La conjonction de la demande en habitat individuel avec jardin (si possible dans un 
environnement agréable proche de voies de communications importantes) avec les 
prix plus faibles des terrains en 3ème couronne et milieux rural risque à terme de 
provoquer un développement inconsidéré de l’urbanisme dans des espaces plutôt 
sensibles ainsi qu’un appauvrissement spectaculaire de la valeur paysagère du 
territoire. 
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Les forêts constituent une trame essentielle du 
paysage du territoire du SCOT. Elles arment 
l’espace, le cloisonnent et lui confèrent en partie 
son caractère de pays vert. Combinées aux 
haies vives ou arborées du bocage et aux 
collines, elles contribuent à compartimenter 
l’espace en unités de petites dimensions et à lui 
octroyer son identité et son intimité. L’aspect de 
ces forêts est également très important. Ils s’agit 
pour nombre de forêts ou de taillis de feuillus, où 
deux essences principales sont représentées : le 
chêne et le châtaignier. La dimension identitaire 
des paysages forestiers aux couleurs 
changeantes en fonction des saisons et 
l’imaginaire véhiculé par le châtaignier, « arbre à 
pain » ne sont pas à négliger. L’enrésinement 
qui gagne du terrain, notamment dans les forêts 
des reliefs, risque à terme de banaliser ces 
paysages et fermer les perspectives. 

 

 

Hormis la fonction de production de bois, la présence de forêts offre de nombreuses 
possibilités récréatives (promenades, ramassage de champignons ou de 
châtaignes…). Ce besoin d’un « poumon vert » apparaît comme indispensable à 
l’équilibre de la cité et du citadin. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les vallées des rivières traversant le territoire du SCOT constituent un des caractères 
les plus pittoresques. Elles sont surtout un des emblèmes du territoire. 

Au cœur des doux vallonnements des bas plateaux limousins ou des collines, c’est 
l’encaissement des rivières qui anime le paysage et lui confère son charme. C’est le 
creusement de ces grandes vallées (Vienne, Briance, Maulde, Taurion) qui crée 
l’impression de relief et les points de vue. Longtemps axe économique de Limoges 
pour l’approvisionnement en combustible bois des fours à porcelaine, ou pour 
l’hydroélectricité (présence de nombreux seuils), la vallée de la Vienne tend à être 
désormais replacée dans un rôle plus paysager et touristique. Rupture entre la rive 
gauche des Ponticauds et la rive droite (cœur de Limoges) la vallée est désormais 
plutôt considérée comme un enjeu primordial en matière de cadre de vie. De même, 

Paysage forestier à Salesse 

Route d’accès à Salesse 
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par ses paysages, la vallée de la Briance est emblématique de l’attrait qu’exercent les 
rivières et cours d’eau sur la population. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Vallée de la Ligoure vue de la Bernardie 

Vallée du Taurion au 
Pont du Dognon 

Vallée de la Roselle à Saint-
Hilaire-Bonneval 
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Au nord-ouest de Limoges, entre Compreignac et Nantiat, autour de la commune de 
Thouron, le bassin versant du Vincou, entre les Monts d’Ambazac et de Blond, recèle 
de nombreux étangs de tailles et d’origines variables. Les plus remarquables de ces 
étangs, crées à l'instigation des moines de l'Abbaye de Grandmont, sont aujourd'hui 
inclus dans une zone classée d'intérêt faunistique et floristique (étangs de Tricherie, de 
Châteaumoulin…). Certains ont été aménagés pour les loisirs et l’agrément (pèche, 
promenade). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’aménagement ancien de ce territoire et la densité remarquable des étangs dans ce 
petit espace lui confère un attrait paysager et historique tout particulier. Le prince 
Napoléon-Wysse (prince de la maison de Bonaparte) qui y vécu a écrit : « Thouron est 
une magnifique terre entourée d'eaux et de forêts, émaillée d'étangs et de verdoyants 
pâturages ». Depuis, le paysage s’est quelque peu modifié, la forêt constitue 
désormais l’écrin des étangs. Néanmoins, ce paysage illustre un tropisme limousin 
assez fortement ancré : l'attachement à l’eau, que l’on retrouve également dans 
l’attirance pour les vallées et les implantations en bordure de rivière. Cet intérêt pour 
les étangs et les rivières fut longtemps purement utilitaire : fourniture de poisson pour 
les jours maigres, utilisation de la force motrice pour alimenter des petites industries 
antérieures à la Révolution française et à la révolution industrielle, hydroélectricité 
(micro-centrales au XXème siècle). Puis, cette mise en valeur a été plus ou moins 
oubliée au profit d’aspects plus ludiques. Récemment encore, une résidence 
secondaire ou une maison de campagne se devait d’être implantée en bordure d’un 
étang, quitte à le créer de toute pièce. Cette tendance a été freinée grâce à la 
législation sur l’eau, mais connaît une forme de renouveau avec l’engouement 
généralisé pour l’équipement individuel en piscine. 

Il résulte de cet épisode un territoire très particulier aux paysages agréables, fortement 
ancrés dans l’imaginaire collectif. Dont les caractères symboliques et emblématiques 
se rattachent à une conception très communément acceptée de la « Nature » et des 
espaces humides.  

Etang de Tricherie à Thouron 
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La notion de patrimoine est particulièrement vaste et complexe et dans son sens 
traditionnel fait plutôt référence au passé et à des biens mobiliers ou immobiliers 
artistiques et/ou religieux et/ou monumentaux (ou tout ces critères à la fois). Ce 
patrimoine matériel fut longtemps le seul reconnu. 

A ce premier sens, il convient d’ajouter désormais le petit patrimoine ou patrimoine de 
proximité, plus familier et quotidien. 

Dans ce chapitre nous nous limiterons à la prise en compte du patrimoine connu et 
protégé : c’est à dire aux sites archéologiques, aux sites protégés et au patrimoine 
architectural (Monuments Historiques). 

 

Le territoire du ScoT est assez bien pourvu en matière de patrimoine, et le premier 
d’entre eux, concernant les vestiges archéologiques est relativement riche. 

La plupart des communes autour de Limoges, cité bi-millénaire, possèdent un ou 
plusieurs gisements archéologiques couvrant des périodes variées et présentant des 
formes très diverses (voir liste des gisements archéologiques en annexe). Sont 
compris des sites gallo-romains (villas, nécropoles, …), mais aussi des mottes 
féodales et des vestiges de constructions. 

Ce type de patrimoine est bien référencé et fait l’objet d’une protection précise, 
d’importants moyens sont consacré à la fouille archéologique et à la conservation des 
éléments découverts (baptistère Saint-Jean, mosaïque de la médiathèque…). 

 

Les sites protégés sont des espaces naturels ou bâtis présentant un ensemble de 
caractères justifiant des actions de protection. Ces sites peuvent posséder un intérêt 
historique, naturel, artistique, scientifique, légendaire…  

Deux niveaux de protection peuvent être mis en œuvre : le classement pour les sites 
exceptionnels et l’inscription sur l’inventaire des sites pour des secteurs sensibles. 

La liste des sites classés ou inscrits est donné en annexe et fait l’objet d’une 
représentation cartographique (carte 7.2) 

Il est à noter que nombre de ces sites concernent des espaces naturels comme des 
forêts, des vallées : vallées de la Briance, de la Mazelle, de l’Aurence, de la Glane 
(…), ou lacs (Saint-Pardoux). Le patrimoine bâti est associé à ces sites (cas du site de 
la Briance par exemple) mais peut dans certains cas être à l’origine même du 
classement par ses caractéristiques propres (site du Village de Salesse).  

Il est à noter que ces patrimoines de vallées sont parmi les plus fragiles et présentent 
des contraintes paysagères et des sensibilités fortes.  

Ces vallées fragmentent le territoire et l’organisent en petites unités . Au delà des sites 
protégés de nombreuses vallées sont intéressantes et pourraient être mises en valeur 
pour leurs fonctions de coupure paysagère ou leur intérêt naturel : vallées de la 
Ligoure, de la Roselle ou de l’Auzette, par exemple. 
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Les Monuments Historiques sont des édifices aussi bien religieux que civils témoins 
essentiels de faits marquants, ou représentatifs d’une réalité sociale ou économique. 

La loi de 1913 a établi trois mesures de protection :  

·  le classement ; 

·  l’instance de classement ; 

·  l’inscription à l’inventaire supplémentaire des monuments historiques. 

 

La liste des Monuments Historiques est annexé au présent diagnostic. 

Lac de Saint-Pardoux 

Village de Salesse 
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Ces monuments sont à l’origine d’un périmètre de protection d’un rayon de 500m au 
sein duquel toute opération sur quelque immeuble que ce soit doit être réalisée dans le 
respect de l’édifice protégé en recherchant une harmonisation de façon à créer un 
environnement de qualité mettant en valeur le monument. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sur la zone étudiée, trois communes font l’objet d’une ZPPAUP : Zone de Protection 
du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager (Limoges, Feytiat et Saint-Léonard). 
La Z.P.P.A.U.P. remplace les autres servitudes liées à la protection des abords des 
monuments historiques et des sites inscrits 

·  Dans ces zones les travaux de construction, démolition, transformation ou 
modification des immeubles sont soumis à autorisation et doivent se 
conformer aux règles de la ZPPAUP ;  

·  la cohérence sera recherchée dans les documents d'urbanisme qui doivent 
tenir compte du contenu de la Z.P.P.A.U.P ;  

·  le rayon systématique de protection de cinq cents mètres autour des 
monuments historiques compris dans un périmètre de Z.P.P.A.U.P tout 
comme celui des sites inscrits est supprimé au profit des règles définies par la 
Z.P.P.A.U.P considérée ; 

·  en périmètre de Z.P.P.A.U.P, toute publicité est interdite (sauf établissement 
d'une Zone de Publicité Restreinte). 

 

Au delà de ces espaces et éléments recensés et protégés, le potentiel patrimonial est 
loin d’être exploité à sa pleine valeur. La base Mérimée, par exemple, recensant 
l’ensemble des éléments patrimoniaux laisse entrevoir les possibilités et la dimension 
considérable que pourrait prendre cette démarche de protection. 

Château de Chalusset 
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Même si on peut estimer que le patrimoine spectaculaire est en partie absent du 
territoire étudié, un ensemble d’éléments plus quotidiens, mais connus et reconnus 
sont bien présents. Ces espaces plus ordinaires sont néanmoins très intéressants et 
participent pleinement à la qualité perçue des espaces naturels ou urbains et des 
paysages. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C’est le cas, par exemple pour Solignac : aux éléments inscrits aux Monuments 
Historiques comme le pont sur la Briance, s’ajoute un patrimoine bâti ancien de qualité 
en bordure de la rivière s’étendant jusqu’à l’abbatiale, créant un village de caractère 
(voir photo ci-dessus). 

C’est aussi le cas de modelés granitiques spécifiques comme la Pierre du Loup à 
Sauviat-sur-Vige. Ces paysages typiques des territoires granitiques, assez particuliers 
car naturels mais présentant des aspects pouvant faire penser à une création humaine 
focalisent toute une culture diversifiée de légendes et d’histoires fantastiques (voir 
photo ci-dessus).  

 

En matière de patrimoine , les différents interlocuteurs sont principalement le SDAP 
(Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine) et l’Architecte des 
Bâtiments de France (ABF), la DIREN (Direction Régionale de l’Environnement, 
inspecteurs des sites) pour tout ce qui concerne les sites classés ou inscrits, dans une 
moindre mesure le CAUE (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement) et 
la DRAC Direction Régionale des Affaires Culturelles.  

 

Solignac 

La Pierre du Loup 
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Risques et menaces : vulnérabilité du patrimoine 

La plupart des sites classés ou inscrits, notamment ceux des vallées traversant ou 
bordant l’agglomération limougeaude sont soumis à de fortes pressions urbanistiques. 

C’est le cas, par exemple, pour les vallées de l’Aurence ou de la Mazelle, ou pour le 
site de la vallée de la Briance. L’urbanisme tend à grignoter les espaces libres voisins 
à tel point que les paysages et les perspectives s’affadissent et perdent de leur intérêt, 
comme peuvent en témoigner les photos présentées ci –après. 

D’une manière générale le patrimoine peut apparaître comme une contrainte injustifiée 
à la fois spatiale et économique, et lorsque aucune mesure de protection n’est active, 
peu de cas est fait de son intérêt. De plus la notion élargie de patrimoine fait entrer en 
jeux des domaines qui n’étaient pas traditionnellement concernés par ce type de 
démarche : industrie, savoirs-faire, métiers… 

Il apparaît par exemple assez urgent de protéger les ensembles ruraux, les cœurs de 
villages ou hameaux, ainsi que ce qui à pu contribuer à façonner l’identité locale et les 
paysages.  

Il peut s’agir par exemple des activités servant en amont à la fabrication de la 
porcelaine : taillis de chênes rouge utilisés comme combustibles dans les fours, 
exploitations de pegmatites fournissant kaolin, feldspath ou quartz… Non seulement 
ces activités ont contribuées à l’émergence d’une identité mais aussi façonné le 
paysage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le site classé de la vallée de la Briance est soumis à de fortes pression qui sont 
matérialisées sur les photographies présentées ci-dessus par les constructions de 
maisons d’habitation en bordure ou à l’intérieur de la zone de classement, c’est aussi 
le cas pour le site de la Mazelle ou de l’Aurence, par exemple. 

Vallée de la Briance au Pont Rompu 
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Site de la Mazelle  

Partie sud  
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La place de l’urbanisation dans le paysage dépend étroitement de la surface 
urbanisée, de la localisation, de la densité du bâti et de son ancienneté. 

On peut définir plusieurs composantes paysagères urbaines en fonction de ces 
différents critères. 

L’agglomération principale est formée par le tissu urbain continu centré autour de 
Limoges, elle est composée des villes de Couzeix, le Palais sur Vienne, Panazol, 
Condat, Isle et Feytiat. Elle s’est développée à partir des deux cœurs urbains anciens 
de Limoges (Cité et Château) le long de la vallée de la Vienne et en s’allongeant de 
part et d’autre des grandes voies de communication (axes routiers et chemin de fer) : 
urbanisation en doigt de gant. Avec le temps, les surfaces bâties se sont rejointes au 
point de ne plus faire qu’une seule unité. 

Le passage entre ce tissu urbain dense et l’espace rural environnant qui pouvait 
encore être assez franc il y a une dizaine d’années tend à se muer sous l’effet de la 
poussée urbaine en transitions floues. Les fronts urbains du nord de l’agglomération 
(ZI nord, ZAC de Beaubreuil…), se développent, l’urbanisation gagne sur les axes 
ouverts à l’ouest et le long de la rivière Aurence. La commune de Panazol présente 
toutefois encore une vraie rupture entre espace urbain et rural, le long de la RD941, au 
delà de la Croix de la Lieue. La transition vers le sud reste également encore marquée 
notamment le long de la RD79 (« ancienne route d’Aixe ») où l’on peut trouver 
plusieurs points de vue intéressants sur Limoges ou en rive gauche de la Valoine où le 
paysage rurbain est assez remarquable (entre Feytiat et la RD920 - la Lande du 
Chazaud).  

Vers l’est, au delà de l’A20, la ZI du Ponteix raccorde Limoges à Feytiat par Crézin. Le 
tissu urbain est en cours de densification rapide le long notamment de l’axe RD979. 
Longtemps, en partie à l’écart de l’urbanisation de l’agglomération, en raison 
notamment des nuisances olfactives de la décharge de Limoges, ces quartiers de 
Feytiat gagnent de la population et connaissent une croissance rapide des projets 
d’urbanisme depuis la fermeture de la décharge et la mise en service de l’incinérateur 
(1989). Entre Feytiat et Boisseuil, la péri-urbanisation s’accentue également, autour du 
Mas Gauthier notamment 

A l’ouest, Landouge connaît un peu le même type de croissance sur un rythme 
toutefois moins soutenu, et en conservant, grâce à la présence de la vallée de 
l’Aurence, une rupture de plus en plus symbolique entre les espaces urbanisés. 

Le caractère dominant des communes de la première couronne de Limoges est la 
présence d’un ancien cœur urbain petit et dense entouré d’une urbanisation récente et 
très largement supérieure en superficie. C’est également vrai pour de nombreuses 
autres petites villes de l’agglomération comme Rilhac Rancon, par exemple. Pour 
certains de ces territoires comme la commune de Feytiat, ou les secteurs de Landouge 
ou Beaune, l’accroissement des espaces bâtis tend à faire disparaître les transitions et 
relier les aires urbanisées et le cœur de la cité. 

A terme il est à prévoir une fusion complète des aires urbanisées de l’agglomération.  

Les différents bourgs, villes et villages de la périphérie de Limoges où les petites 
agglomérations (comme Feytiat, Couzeix ou Panazol) se caractérisent par un tissu 
urbain s’appuyant sur un bourg ancien, de dimensions réduites, dense, dont les 
constructions utilisent les matériaux locaux (granite, gneiss…). Ce cœur urbain quelle 
que soit sa morphologie, centre ou village-rue, constitue le point nodal d’une 
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urbanisation plus récente, plus étendue et de densité plus faible. L’aspect des 
bâtiments (plan, choix des matériaux de construction, couleurs) y est plus disparate. 
C’est le cas par exemple d’Eyjeaux, d’Ambazac ou de Nantiat.  

Plus loin de Limoges, cette forme d’urbanisation se fait moins sentir : après une vague 
de construction pavillonnaire achevée il y a plus d’une vingtaine d’années, peu de 
nouvelles maisons individuelles ont été construites, comme à Sauviat-sur-Vige. 

Les bourgs plus isolés ou plus petits, longtemps en retrait de toute dynamique de 
croissance urbaine se rattachent désormais cette tendance, surtout si leur localisation 
les place à proximité d’un accès routier majeur menant à Limoges (A20, RN141 ou 
RN147, RD979, RD941…). Même s’ils ont su garder une identité forte, grâce 
notamment à l’unité de leur patrimoine bâti, ils sont soumis a une importante pression 
foncière pour l’installation de nouvelles résidences ou lotissements, au risque de 
perdre leur personnalité, et de diluer ce qui constitue leur attrait paysager. C’est le cas, 
par exemple, de la commune de la Geneytouse, qui connaît une croissance importante 
(en proportion de son échelle), dans certains hameaux ou villages comme le Châtain, 
ou en périphérie des Allois le long de la RD65 vers Eyjeaux, ou le long de la RD979. 
Cette tendance se traduit très clairement dans les premiers résultats des 
recensements en cours (données INSEE) : croissance démographique forte de 
communes très rurales et forte proportion de constructions nouvelles. 

 

Les hameaux sont caractéristiques de la manière dont l’espace était traditionnellement 
occupé et utilisé par la société rurale. Isolés les uns des autres, ils regroupaient en 
général plusieurs habitations et bâtiments d’exploitation agricole. Contrairement aux 
pratiques courantes actuelles, leur localisation était choisie avec soin de façon à 
conserver au mieux le terroir utilisable et préserver les meilleures terres. Situés en 
bordure des exploitations, sur des ruptures de pente, orientés vers le sud ou le sud-
est, les hameaux sont de dimensions très diverses. On peut parfois les assimiler à des 
petits bourgs (comme la Brousse à la Geneytouse), mais la plupart ne possèdent que 
quelques bâtiments (Ardennes à Feytiat, Porphyre à Panazol…). En général, aucun 
plan d’ensemble n’est respecté pour la construction de ces bâtiments, mais ils 
s’intègrent bien dans le paysage rural, en raison de leur respect du relief, de leur unité 
d’orientation ou de leur utilisation des matériaux disponibles localement. Certains 
ensembles ruraux sont toutefois remarquables par leur unité et leur plan, c’est le cas 
par exemple de la Boissière (commune de Feytiat), construit selon un plan carré 
ouvert, les bâtiments se distribuant autour d’une cour intérieure. 

Autres points importants dans le paysage surtout proche de Limoges, et souvent 
recensés dans les sites inscrits ou classés ou les Monuments Historiques, les 
domaines et châteaux. Proches en apparence des hameaux par leur localisation dans 
l’espace, leur respect du relief, des pentes et des matériaux locaux, ces domaines se 
caractérisent par leurs éléments nobles.  

L’urbanisation récente qu’elle soit isolée ou en lotissement, s’est affranchie des 
contraintes de site. Pente, orientation ou même sol ne sont plus véritablement pris en 
compte. Il en découle une anarchie certaine tant dans le choix des emplacements que 
dans celui des couleurs et des matériaux. 

L’impact dans le paysage de ces constructions est souvent considérable. Elles se 
juxtaposent ou s’imbriquent dans le tissu rural en rupture complète avec l’équilibre et 
l’unité d’ensemble des bourgs ou hameaux. En périphérie de Limoges ou des villes de 
la première couronne, dont l’urbanisation à connu de nombreuses phases de 
croissance, cet impact est, par comparaison, sensiblement moins fort, la limite entre le 
tissu rural et la ville étant moins nette, il n’existe plus de juxtaposition entre bâti ancien 
ou historique et constructions pavillonnaires récentes. 

Le principal danger pesant sur le paysage provient de l’urbanisation diffuse dans 
l’espace rural et des lotissements juxtaposés à des hameaux en rupture de volume, 
couleurs ou unité. Une volonté générale de lutter contre ce mitage résidentiel est 
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affichée, mais dans les faits et la réalité il est très difficile d’aller contre. En périphérie 
des agglomérations composant l’aire urbaine de Limoges, il est plus simple d’organiser 
les opérations d’urbanisation sous la forme de nouveaux lotissements (Chaptelat, 
Feytiat, Isle) et en imposant dès le cahier des charges certaines contraintes 
architecturales (projet de lotissement HQE…), que dans les communes composant la 
2ème ou 3ème couronne. L’urbanisation continue souvent à se faire le long des routes ou 
autour des hameaux en fonction des terrains disponibles. L’enjeu paysager le plus fort 
se situe dans la conservation et l’aménagement de ces paysages ruraux. 

Les zones d’activités, implantées en périphérie de Limoges, le long des axes routiers 
tendent à se développer (notamment la ZI nord). Leur impact dans le paysage est 
assez visible en raison du manque d’unité des différents bâtiments la composant et de 
leur qualité architecturale très variable. Elles conduisent à une certaine banalisation 
des entrées nord et sud de la ville. Il est à noter que la Technopole Ester se situe dans 
une dynamique différente. La qualité de l’architecture du bâtiment ressource, de ses 
satellites ainsi que de l’Ecole d’Ingénieurs de Limoges, valorise cet espace et lui 
confère une image de modernité, de technologie et d’efficacité. 

Si les principales ZA du territoire du SIEPAL sont situées en périphérie de Limoges au 
voisinage immédiat des grands axes routiers, de nombreuses communes recherchant 
emplois et revenus fiscaux ont également ouvert de petites zones artisanales ou 
autorisé l’implantation d’activités dans des zones agricoles. L’impact paysager est là 
encore assez fort en raison des qualités architecturales plutôt hétérogènes des 
bâtiments, du choix des emplacements ainsi que de l’âge de certaines structures. De 
plus, nombre de ces activités, situées en bordure d’axes routiers majeurs comme la 
RD941 ou la RN147, sont souvent isolées dans le tissu rural. L’émiettement de ces 
zones déjà anciennes sur le territoire et le mélange des activités ont pu engendrer par 
ailleurs des problèmes d’identification géographique et de reconnaissance, la plupart 
des ZA situées en périphérie des petites villes (Saint Léonard, Ambazac…) sont 
aujourd’hui reconverties en zones commerciales ciblant des aires de chalandise 
locales et visant à satisfaire les besoins d’une clientèle de proximité (petites surfaces 
alimentaires, matériaux de construction, bricolage, alimentation du bétail…). Il faut 
aussi noter que certaines zones d’activités sont assez réussies comme par exemple 
celle abritant les unités de production de l’entreprise Meilhor (communes de Nantiat et 
Chamboret). 

Les secteurs anciennement industrialisés des bords de Vienne ont été abandonné, 
parfois depuis assez longtemps au profit des différentes zones d’activités des 
périphéries limougeaudes. La reconquête de ces espaces est en cours et va servir une 
entrée de ville quelque peu isolée et valoriser le paysage (points de vue sur la 
commune de Panazol, randonnée en bord de Vienne…). Un effort important est mené 
dans ce secteur (entrée du Palais sur Vienne). 

 

Les entrées de villes et l’interface rural-urbain 

A l’échelle de l’agglomération les entrées de villes sont assez diversifiés et peuvent 
être caractérisées en fonction des axes routiers. 

Comme pour toute interface, c’est là que ce joue une partie des enjeux majeurs en 
terme de paysage et de qualité perçue des espaces. La dualité des images voulues de 
dynamisme économique et de milieu sinon préservé du moins respecté peut entraîner 
une certaine perte d’efficacité du message transmis.  

L’axe routier majeur de l’agglomération est l’autoroute A20. Venant du nord, elle 
traverse la ZI nord puis longe la Technopole. Le point apparaissant comme un des 
plus problématiques en terme de paysage est situé en entrée nord de Limoges (ZI 
nord et axe A20). L’alignement d’hôtels et de restaurants le long de cet axe routier et 
son imbrication dans le tissu artisanal, commercial et industriel de la zone d’activité fait 
penser à ce qui peut être visible dans d’autres villes et tend à banaliser assez 
fortement cette entrée de ville.  
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La proximité de la Technopole par contre n’est pas discernable, ce qui a contrario peut 
représenter un déficit d’image.  
C’est au sud de l’agglomération que la A20 présente les aspects les plus intéressants 
en ouvrant sur des paysages de campagne assez attrayants. Cette entrée en venant 
du sud est beaucoup mieux traitée, et l’on ne rencontre pas cette masse d’enseigne 
que l’on trouve à l’entrée nord. 
 

L’arrivée sur Limoges fait traverser les zones artisanales et commerciales du Ponteix 
et/ou de Romanet. Ces zones font penser également à ce qui est visible le long de la 
A20 au nord de Limoges mais avec un développement moindre et des perspectives 
visuelles de meilleure qualité, notamment en ce qui concerne la vue que l’on peut avoir 
de la ville. 

Le traitement des entrées d’agglomération le long des axes RN141 sur la route 
d’Angoulême et à l’entrée de Panazol ainsi que sur la RN147 à Couzeix ont 
sensiblement les mêmes caractéristiques. On arrive assez brutalement sans véritable 
transition sur ces villes développées le long des axes routiers (anciens « villages rue » 
devenus en partie des « villes digitées ») que l’on traverse sans avoir de véritable 
perspective sur l’agglomération proprement dite. L’arrivée par l’ouest est sensiblement 
plus attrayante car en raison des pentes de la vallée de l’Aurence on aperçoit une 
véritable silhouette urbaine, même s’il s’agit d’une partie de la ceinture des grands 
ensembles (que l’on retrouve également en arrivée au nord de Limoges, à la Bastide, 
en bordure de l’ancienne N20). 

L’accès par le sud-ouest, RN21 et bords de Vienne est plus difficile à caractériser car 
en mutation en raison de la construction de la voie de liaison sud et du pont du la 
Vienne. Pour l’heure cette entrée de ville présente l’aspect un peu vieillot d’un ancien 
faubourg. 

Cet aspect d’ancien faubourg industriel est également en cours de modification le long 
des berges de la Vienne vers le Palais-sur-Vienne. La reconquête des friches 
industrielles a déjà été amorcée et les premiers résultats sont très encourageants sur 
la commune du Palais. 

Pendant longtemps, il n’existait pas de transition entre ville et tissu rural. La ville 
« lançait » des rayons vers la campagne par le biais des axes routiers et des 
faubourgs qui y étaient associés. Puis la limite s’est matérialisée par les grands 
ensembles et les opérations d’envergure des ZUP et des ZAC. 

Aujourd’hui cette transition se révèle à nouveau assez floue et est caractérisée par 
l’interpénétration du rural et de l’urbain. Ce point paraît assez problématique car il 
induit une forte consommation de foncier et des paysages assez banalisés de 
lotissements aux habitations semblables. 

 

Vue de Limoges à partir de Téxoniéras 

 

Risques - menaces  

Risque de voir apparaître une masse urbaine sans unité, sans respiration, sans 
« poumon vert », et surtout aux paysages banalisés, aux points forts gommés et à la 
personnalité diluée. Des entrées de ville proches de ce que l’on peut voir dans d’autres 
villes : succession de chaînes d’hôtel et / ou de restaurants le long des grands axes 
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ainsi que de grands pôles d’activités affaiblissent l’image de l’agglomération, 
banalisent le paysage et ne renvoient pas une impression forte ou originale du 
territoire (impression de « déjà vu »).  

Le hameau traditionnel tend à perdre son identité, de plus en plus de constructions 
sans rapports à la fois en termes de couleurs, de volumes et de matériaux se créent 
dans les environs de constructions existantes (village de Poulenat, par exemple). 

La péri-urbanisation se développe surtout le long des axes routiers faussant la 
perception de l’espace rural. 



S.I.E.P.A.L. 

Elaboration du SCOT de l’agglomération de Limoges – Etude environnementale 

Octobre 2006 T1 Paysages / TM  

 - 33 - 

 

"#0# ������������	 ��	 ���	 
�	 ��	 ����������	
������
�
	

 

Voir carte de l’occupation du sol 2000 simplifiée – source : CORINE Landcover 

 

L’occupation des sols et son évolution sont traités au sein de la 4ème thématique, voir 
chapitre correspondant. 

Trois ensembles principaux d’occupation du sol peuvent être définis sur le territoire du 
SCOT : 

·  les espaces artificialisés et urbains (villes, zones d’activités, routes…) ; 
·  l’espace rural agricole ; 
·  l’espace rural forestier. 

 

Ces modes d’occupation du sol semblent s’organiser de manière concentrique autour 
de la ville centre, le cœur économique dominant l’ensemble de ce territoire. Assez 
classiquement et traditionnellement en s’éloignant du cœur de la cité, apparaît, 
succédant à l’urbain dense et peuplé, un espace rural nécessaire à son 
approvisionnement et fonctionnement (population active, cadre de vie). La forêt 
s’organise sur les secteurs difficiles ou impossibles à mettre en valeur : reliefs 
accentués, fortes pentes, vallées et ripisylves, l’arbre servant aussi de bornage (arbre 
signal, limite de parcelle), ou clôture (bocage). Il en découle un paysage très tranché, à 
l’équilibre précaire, entre ville, campagne et forêt. Les limites entre les unités sont 
traditionnellement assez nettes mais ont tendance désormais à se gommer. Le tissu 
urbain imprègne sensiblement l’espace agricole : mitage, habitat dispersé, croissance 
périphérique des villes.  

L’espace rural, même si il est globalement encore bien maîtrisé par la profession 
agricole à l’échelle du territoire du SCoT, tend aussi localement à se fermer sous la 
poussée des forêts et l’épaississement des haies. C’est le cas notamment en 
périphérie de la zone d’étude, dans les secteurs caractérisés par un relief plutôt 
accentué et une forêt déjà bien présente. 

Le paysage est la résultante, pour partie, du fonctionnement des structures humaines 
et des tensions agissant au cœur de la société. A ce titre, les grands changements en 
matière d’occupation du sol actuellement visibles et remodelant le paysage et la 
géographie du territoire du SCOT sont essentiellement axés autour de la 
consommation du foncier. La concurrence et les rapports de force existants entre les 
modes d’utilisation de l’espace tendent à modifier de manière drastique les abords 
ruraux des agglomérations et des petites villes. Les interfaces entre les différentes 
unités s’affadissent et se banalisent. Il résulte de l’étalement urbain, pour le paysage, 
entre autres conséquences pour le territoire (imperméabilisation croissante des sols, 
réseau routier densifié…), une perte d’identité et une perte en qualité du cadre de vie. 
Même si, pour l’heure ce déficit n’atteint pas des proportions dramatiques, il n’en 
demeure pas moins préoccupant et nécessite une attention toute particulière de façon 
à favoriser le développement harmonieux des villes tout en respectant au mieux les 
paysages ruraux. 
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Attrait du territoire, cohésion et valeur des paysa ges 

Le territoire étudié présente de nombreux aspects attrayants et intéressants :  
·  Existence d’un patrimoine historique abondant et d’une forte densité de 

monuments protégés ; 
·  Un bâti traditionnel de qualité très recherché (châteaux et domaines 

agricoles du XIXème siècle ou antérieurs, hameaux et villages de caractère) ; 
·  Des paysages variés mais compréhensibles, très transformés par les 

activités humaines et résultant d’une longue évolution ; 
·  Une imbrication forte des diverses unités paysagères, l’absence de 

transitions très nettes induit une grande sérénité dans le paysage, dont les couleurs 
dominantes sont peu agressives. 

·  Un espace fragmenté et animé par les vallées, omniprésentes et de 
dimensions variées elles sont un des points forts du territoire. 
Même si il n’existe que peu d’espaces protégés au sens strict, les espaces 
« ordinaires » sont d’une grande qualité et témoignent d’un cadre de vie des plus 
agréable. L’intérêt paysager du territoire tient principalement dans ce patrimoine du 
quotidien fruit d’une longue histoire, et dans l’harmonie existant entre nature et culture 
et entre rural et urbain.  

Il est nécessaire de chercher à éviter la dilution des formes urbaines et l'absence de 
lisibilité de l’interface ville/campagne, la destruction de l'espace par suite de mauvais 
choix d'implantation, l'absence de notions de perspectives, ainsi que le mitage 
aléatoire des paysages agricoles  

 
Enjeux paysagers  :  

Enjeux paysagers urbains  

·  Valoriser le territoire du SCOT et la ville Limoges en développant de 
manière harmonieuse, respectueuse et durable l’urbanisation, en ménageant de 
nombreuses respirations dans l’agglomération : corridors verts, « poumons » 
forestiers, espaces agricoles ou récréatifs et mailler le territoire d’équipements et 
d’infrastructures sans perdre son identité. 

·  Reconquérir les abords des villages et créer des espaces ouverts autour de 
points de vue remarquables : points hauts, plans d’eau, routes, villages et fonds de 
vallée. 

·  Préserver et gérer la trame bâtie traditionnelle : centres anciens et 
patrimoine vernaculaire (petit patrimoine, comme par exemple les murets de pierres 
sèches) 

·  Maîtriser l’accroissement de la péri-urbanisation autour Limoges (communes 
de la 1ère couronne) mais aussi et surtout en 2ème et 3ème couronne, ainsi que le 
long des axes routiers comme l’A20, la RN141 ou la RN147. 

·  Améliorer et optimiser le choix des sites des nouveaux lotissements de 
façon à ne pas dénaturer les silhouettes urbaines, rechercher l’intégration paysagère 
pour les nouvelles implantations. 
 

Enjeux paysagers forestiers et agricoles 

·  - Maintenir l’espace ouvert autour de l’agglomération, valoriser, préserver et 
entretenir le bocage. 

·  - Une forêt maîtrisée : limiter l’impact paysager des conifères et trouver un 
équilibre entre conifères et feuillus, améliorer les peuplements et respecter la place 
emblématique du châtaigner, aider au développement des variétés de bois à forte 
valeur ajoutée (comme le chêne ou le merisier par exemple). 
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Analyse prospective 

Problèmes pesant sur un espace urbain et péri-urbain fortement maillé de voies à 
grande circulation : 

Espace agricole parfois en déclin plus ou moins rapide selon les secteurs 
(surtout ouest), dont la maîtrise du territoire devient de plus en plus difficile face 
à la concurrence d’autres formes d’activité ou face à la demande en terrains à 
bâtir. 

Problème sociologique : le coût élevé des terrains en périphérie immédiate de 
Limoges et la demande croissante tendent à étendre de plus en plus le rayon de 
la péri-urbanisation  ; ce qui risque d’induire à moyen terme une banalisation 
des paysages ruraux, ainsi que des problèmes d’accessibilité. Plusieurs 
difficultés peuvent en effet apparaître ou s’accroître. Elles sont liées au coût 
croissant des carburants, à l’engorgement des axes routiers dont le 
dimensionnement ne répond pas toujours à l’augmentation du trafic. 
Parallèlement, la périurbanisation pourrait impliquer un développement 
considérable des déplacements. 

 

Problèmes pesant sur l’espace rural : 

L’agriculture se maintient assez bien sur le territoire du SCoT, notamment à l’est 
et au sud de l’agglomération (meilleure qualité des sols). A l’ouest et au nord-
ouest ainsi qu’en périphérie immédiate de l’agglomération, la concurrence entre 
les activités et la péri-urbanisation tend à fragiliser l’agriculture. De même les 
hautes terres constituant la périphérie du SCOT connaissent une certaine 
déprise qui à moyen terme pourrait voir cet espace perdre son tissu agricole et 
se boiser (friche ou boisements résineux). 

Les paysages ont tendance à se fermer. 

 

ATOUTS FAIBLESSES 

-  Des paysages variés et attrayants à 
l’échelle de l’aire du SCOT 

-  De nombreux paysages « ordinaires » 
de qualité 

-  Une politique active de préservation 
des espaces naturels de la part des 
collectivités locales (cf thématique 
« milieux naturels ») 

-  Une recherche d’une certaine 
densification urbaine pour la ville de 
Limoges et l’agglomération 

-  Nouvelle prise de conscience de 
l’intérêt des paysages (espace attractif 
pour l’accueil de nouvelles 
populations) 

-  Un outil d’analyse et d’action : l’Atlas 
des paysages de la DIREN (cf 
annexes) 

-  Une faible proportion d’espaces 
classés ou protégés  

-  Un enrésinement en progression dans 
les zones au relief accentué 

-  Prise en compte assez faible du 
paysage dans les anciens documents 
d’urbanisme. 

-  Urbanisation tenant peu compte des 
problèmes d’intégration paysagère et 
de co-visibilité (notamment en 
périphérie de sites inscrits ou classés) 

-  Urbanisation tendant à se développer 
surtout le long des axes routiers 
RN147, A20… 
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OPPORTUNITES MENACES 

-  Mise en place de stratégies de gestion 
à l’échelle d’un territoire plus vaste : 
bassin versant de la Vienne (SAGE 
VIENNE), Agenda 21 de la ville de 
Limoges, du département, ou de la 
région. 

-  Prise de conscience des raisons de 
l’attraction des espaces périurbains : 
qualité des paysages agricoles, 
environnement, calme… 

 

-  Risque de développement de formes 
extrêmes d’étalement urbain pour les 
communes de la 2ème et 3ème 
couronne   

-  Risque de banalisation et 
d’uniformisation du paysage autour de 
l’agglomération  

-  Création de nouvelles voiries 
structurantes créant ou accentuant 
des effets de coupure dans les 
paysages 

-  Menaces sur l’agriculture péri-urbaine 
maintenant les paysages ouverts : 
risque fermeture de certains paysages 
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